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Ministère du Patrimoine canadien
Fonds de réouverture pour les secteurs des arts, de la culture, du patrimoine et du sport
Fonds de réengagement avec les publics pour les organismes œuvrant dans la présentation de spectacle professionnels 
Formulaire de demande et d’attestation 2022-2023
Avis d'accessibilité
Ce document est conforme à toutes les directives WCAG 2.0 Niveau A et Niveau AA applicables aux documents numériques accessibles. Si vous avez des difficultés à accéder au contenu de ce document, veuillez communiquer le bureau régional de PCH le plus proche en consultant la liste des bureaux régionaux à l'adresse suivante :https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/pour-nous-joindre.html ou appelez le Ministère sans frais au 1-866-811-0055.
IMPORTANT
•
Administré par le Fonds du Canada pour la présentation des arts (FCPA), le Fonds de réengagement pour les organismes œuvrant dans la présentation de spectacles professionnels vise à stimuler la reprise du secteur de la diffusion des arts en apportant un soutien aux festivals artistiques, aux diffuseurs de saisons de spectacles professionnels et aux organismes d’appui à la diffusion admissibles, pour des activités ciblées visant à encourager des spectacles devant le public.
•
Le Fonds de réengagement avec les publics pour les organismes œuvrant dans la présentation de spectacles professionnels fait partie du Fonds de réouverture pour les secteurs des arts, de la culture, du patrimoine et du sport. Il se veut un complément à l’ensemble des mesures mise en place par le gouvernement du Canada, y compris l’Initiative d’appui aux grands festivals et événements, le Fonds d’aide au tourisme, le Fonds canadien de revitalisation des communautés, la Prestation canadienne d’urgence, la Subvention salariale d’urgence du Canada, le Programme de crédit aux entreprises et la Subvention d’urgence du Canada pour le loyer.
•
Utilisez le bouton « Vérifier le formulaire pour les erreurs » (situé au bas de chaque page) pour vous assurer que votre formulaire est exempt d'erreurs avant de le soumettre.
•
Une fois toutes les sections remplies, veuillez signer le formulaire électroniquement. Veuillez joindre tout document exigé en appui à votre demande (par exemple, vos états financiers) et faire parvenir le tout par courriel au bureau régional du Fonds du Canada pour la présentation des arts le plus près de chez vous.
Partie A – Renseignements sur le demandeur
1. Renseignements généraux
Langue de communication préférée (obligatoire)
2. Adresse principale de l’organisme
3. Adresse postale de l’organisme
4. Personne-ressource
5. Statut juridique
Êtes-vous constitué en société ou êtes-vous en processus de le faire ? (obligatoire)
Statut de société (obligatoire)
Type de juridiction (obligatoire)
Vous pourriez être tenu de compléter le Formulaire de renonciation de responsabilité
6. Numéro d’entreprise de l’Agence de Revenu du Canada (ARC)
Votre organisme détient-il un numéro d’entreprise de l’Agence du revenu du Canada (numéro unique composé de 9 chiffres) ? (obligatoire)
7. Veuillez indiquer si votre organisme s’identifie à l’un des énoncés suivants: (si applicable)
8. Mandat
Partie B – Admissibilité de l’organisme
1. Confirmation d’un soutien
Votre organisme a-t-il reçu la confirmation d’un soutien du Fonds du Canada pour la présentation des arts (FCPA) pour 2021-2022 ou 2022-2023 ? (obligatoire)
2. Admissible, mais n’a pas été retenu
Votre organisme était-il admissible au FCPA en 2020-2021, 2021-2022, ou 2022-2023, mais n’a pas été retenu ? (obligatoire)
3. Sources de financement du CAPF
Votre organisme a-t-il reçu du financement du FCPA dans le cadre de la phase 1 OU de la phase 2 du Fonds d’urgence de Patrimoine canadien (PCH) en 2020-2021 OU du Fonds d’appui aux travailleurs du secteur des arts et de la musique devant public en 2021-2022 ? (obligatoire)
N’est pas admissible
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Note: Si vous ne pouvez pas répondre OUI à l’une des questions ci-dessus, votre organisme n’est pas admissible.
Partie C – Admissibilité financière
Détails
Le Fonds de réengagement avec les publics pour les organismes œuvrant dans la présentation de spectacles professionnels est offert aux organismes qui répondent aux critères d’admissibilité ci-dessus et qui ont été affectés négativement par la pandémie de COVID-19, ce qui a entraîné des répercussions financières pour l’organisme et ses activités.
•
PROJETS ADMISSIBLES : doivent s'ajouter aux activités déjà soutenues dans le cadre du FCPA, être menés par l'organisme demandeur et appuyer l’objectif de réengagement avec les publics en vue de la relance des événements et activités en personne en 2022-2023.
•
DÉPENSES ADMISSIBLES : jusqu'à 100 % des dépenses indiquées dans le tableau du budget à la section 5 de la partie C, dans les catégories suivantes, et ce, dans la mesure où elles sont liées au projet : artistes et interprètes, promotion et communication, sensibilisation, lieu de diffusion (mise en scène et personnel uniquement), formation/perfectionnement professionnel, administration du projet.
•
ACTIVITÉS ADMISSIBLES :
a.
l’élaboration de plans de réouverture ;
b.
le marketing, les communications, la sensibilisation ;
c.
l'engagement communautaire et le développement de l’auditoire ;
d.
l’augmentation de l’accessibilité de la programmation ;
e.
le rehaussement de la programmation ;
f.
autre (vous devrez préciser).
D'autres activités qui ne font pas partie des catégories susmentionnées mais qui visent le réengagement des publics de l'organisme en 2022-2023 pourraient être considérées.
•
Les demandeurs peuvent demander le montant maximal du niveau de financement qui correspond au total des dépenses relatives à leurs activités de diffusion (telles que décrites comme admissibles au FCPA). Pour ce faire, ils peuvent utiliser le dernier exercice financier complet avant la pandémie (exercice se terminant en 2019-2020).
•
Une considération supplémentaire sera accordée aux organismes issus de communautés méritant l'équité, en particulier les communautés autochtones et racisées.
Total des dépenses relatives aux activités de diffusion (avant la pandémie) 
(Exercice financier se terminant en 2019-2020)
Montant maximal du niveau de financement potentiel
5 000 000 $ et plus
125 000 $
2 500 000 $ à 4 999 999 $
100 000 $
1 000 000 $ à 2 499 999 $
75 000 $
500 000 $ à 999 999 $
55 000 $
250 000 $ à 499 999 $
35 000 $
100 000 $ à 249 999 $
20 000 $
Moins de 99 999 $
10 000 $
1. Impact de la COVID-19
La pandémie de la COVID-19 a-t-elle eu un impact négatif sur la stabilité financière de votre organisme ? (obligatoire)
2. Activités admissibles
Après avoir examiné les détails ci-dessus, sélectionnez le(s) type(s) d’activité(s) admissible(s) que votre organisme entreprendra dans le cadre d’un projet du Fonds de réengagement (au moins un est requis)
3. Description des activités
4. Dépenses totales
Quelles étaient les dépenses totales de votre organisme pour ses activités de diffusion (admissibles au FCPA) au cours du dernier exercice financier prépandémique (exercice se terminant en 2019-2020) ?  Si vous n'êtes pas certain du montant à inscrire, veuillez communiquer avec votre conseiller de programme pour obtenir des précisions avant de continuer à remplir la demande
À l'aide du montant que vous avez inscrit à la question 4, identifiez dans le tableau ci-dessus le montant maximum de financement que vous pouvez demander.
Si vous avez coché une case à la question 7 de la partie A, en tant qu’organisme mandaté pour soutenir l'équité, la diversité et l'inclusion, vous pouvez également demander jusqu’à 20 % de financement de plus que le niveau de financement maximal établi correspondant à votre organisme.
5. Budget
Complétez le budget suivant en identifiant les dépenses liées aux activités proposées.
Note : Si nécessaire et afin de conserver un maximum de flexibilité en 2022-2023, le bénéficiaire pourra à tout moment apporter des changements à son projet pourvu que les activités proposées demeurent admissibles au Fonds de réengagement avec les publics pour les organismes œuvrant dans la présentation de spectacles professionnels et qu’il obtienne le consentement écrit du Ministère au préalable.
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Note : Le Fonds de réengagement avec les publics pour les organismes œuvrant dans la présentation de spectacles professionnels ne peut pas être utilisé pour couvrir des dépenses déjà financées par d'autres mesures d'urgence gouvernementales liées à la COVID-19, y compris, mais sans s’y limiter, l’Initiative d’appui aux grands festivals et événements, le Fonds d’aide au tourisme, le Fonds canadien de revitalisation des communautés, la Prestation canadienne de la relance économique, la Subvention salariale d'urgence du Canada, le Compte d'urgence pour les entreprises canadiennes et la Subvention d'urgence du Canada pour le loyer. L’organisme demandeur ne peut recevoir de financement du Fonds de réouverture pour une activité donnée que de la part d'un seul ministère ou organisme participant (Patrimoine canadien, Innovation, Sciences et Développement économique Canada, Agences de développement régional du Canada, Conseil des arts du Canada, Fonds des médias du Canada ou Téléfilm Canada).
Catégorie de dépenses (en espèce seulement) (au moins un est requis)
Montant
Artiste et interprète
Promotion et communication
Sensibilisation
Lieu de diffusion (mise en scène et personnel seulement)
Formation/perfectionnement professionnel
Administration du projet
Dépenses totales (doit être dépensé entre le 1er avril 2022 et le 31 mars 2023) (calculé)
Catégorie de revenus (en espèce seulement) (au moins un est requis)
Montant
PCH – FCPA Fonds de réengagement avec les publics (montant demandé) (obligatoire)
Autre Gouvernement fédéral
Autre ordre de gouvernement
Revenu gagné ou privé
Contribution du demandeur
Revenus totaux (calculé)
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Le budget ci-dessus est équilibré, les dépenses sont égales aux revenus.
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Le budget ci-dessus n'est pas ventilé, les dépenses ne sont pas égales aux revenus.
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Le montant demandé à la partie C, section 5 (40 000 $) ne peut pas dépasser le montant admissible de 20 000 $ à la partie C, section 4. Assurez-vous que le montant demandé à la partie C, section 5 ne dépasse pas le montant maximal admissible à la partie C, section 4 avant soumettre votre formulaire.
Partie D – Déclarations et attestations (à remplir par la personne autorisée à signer au nom du demandeur)
En tant que personne ayant le pouvoir légal de lier l’organisme et de faire une demande en son nom, je déclare que : (tous sont obligatoire)
Si le financement est approuvé, en tant que la personne ayant le pouvoir légal de lier l’organisme et de faire une demande en son nom, j’accepte :
De plus, je m’engage à :
Signatures
Personne autorisée à signer
Liste d'erreurs
Texte
Formulaire de demande et d’attestation 2022-2023 | Fonds de réengagement avec les publics pour les organismes œuvrant dans la présentation de spectacle professionnels
Patrimoine canadien
PCH – FCPA Fonds de réengagement avec les publics (montant demandé) (obligatoire)
Catégorie de revenus (en espèce seulement) (au moins un est requis) : PCH – FCPA Fonds de réengagement avec les publics (montant demandé) (obligatoire)
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